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Publication de vos annonces au format résumé : ATTENTION  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La publication des publicités de marchés publics au format résumé est très encadrée : 
 
 

 Lorsqu’il s’agit d’une modalité de publicité obligatoire (art. 40, III-1°, 1er alinéa et 150, III, 1er alinéa et art. 
150, III, 1er alinéa), le contenu de l’avis d’appel public à concurrence publié dans différents supports doit être 
identique et comporter les mêmes renseignements, quel que soit le support (CE, 10 mai 2006, Syndicat 
intercommunal des services de l’agglomération valentinoise, n° 286644).  

 

 Lorsqu’il s’agit d’une publicité complémentaire (donc en plus de ce qui est obligatoire) (art. 40, III-1°, 2ème 
alinéa et 40, IV ; art. 150, III, 2ème alinéa et 150, IV), les avis peuvent ne comporter que certains des 
renseignements figurant dans l’un des avis publiés à titre principal (la ou les pubicité(s) obligatoire(s) donc au 
Journal officiel de l’Union européenne, au Bulletin officiel des annonces des marchés publics ou dans un journal 
habilité à recevoir des annonces légales), à condition qu’ils indiquent expressément les références de cet avis 
(Guide des bonnes pratiques du code des marchés publics). 

 

http://www.mp74.fr/


 
 
 
 
 

Rappel 

 

Marchés en dessous de 25.000 
Euros H.T. : pensez à utiliser les  
demandes de devis sur MP74 

depuis Créer/D.Devis 
 

Si vous ne trouvez pas cette 
option, contactez nous ! 

 

 

 

 

 

 

 

Invitation d’entreprises sur 

mp74 

 

Depuis le menu Outils /  

Entreprises / Invitation, vous 

pouvez inviter une entreprise à 

s’inscrire sur mp74. 

 

Pour consulter les entreprises 

inscrites, accédez au menu 

outils / entreprises / base AWS-

fournisseurs. 

 
 

 

 

Variantes : Bon à savoir !   

 

Rappel : rubrique Internet  
 

Mise en place des nouveaux justificatifs  

 

La variante est une proposition du candidat se différenciant de la solution de base 
élaborée par l’acheteur public. 
Pour les procédures formalisées, dans le cas où le pouvoir adjudicateur 
n’indiquerait rien, les candidats ne sont pas autorisés à présenter de variantes. À 
l’inverse, pour les procédures adaptées, dans le silence des documents de la 
consultation, les candidats sont autorisés à présenter des variantes. 
 
Su la plateforme MP74, il est donc intéressant de ne pas laisser coché la mention 
N.C. (Non Communiqué) pour que les choses soient bien claires pour tout le 
monde ! 
 

Pour alimenter automatiquement votre site des publications faites sur mp74, 
rendez-vous dans le menu Administrer / Rubrique internet, copiez le contenu du 
champ ‘TAG IFRAME A POSER’ et insérez le code dans l’article ‘marchés publics’ 
de votre site ou fournissez-le à votre prestataire informatique.  
 
Les internautes accéderont à vos avis publiés sur mp74 directement sur le site de 
votre collectivité, sans que vous ayez besoin de recharger les pièces.  
 
Exemple d’une Collectivité ‘COMMUNE’ qui a deux marchés en ligne dans la rubrique de 

son site.  
 

 

Les justificatifs à produire à l'appui de la candidature des candidats ont été 
réaménagés. 
L’onglet participation propose les justificatifs alimentés depuis le menu Gérer / 
Justificatifs. Pensez à vérifier et compléter ce menu pour vos futurs publications. 



 
 
 
 

Partager des attestations … 
 

 

Si vous disposez d'attestations 

pour des entreprises apparaissant 

avec un pictogramme orange,  

faites SUIVI / Attestations / 

Partager des attestations et 

téléchargez vos fiches. 

 

Déjà plus de 10.000 fiches 

fournisseurs équipées de leurs 

attestations… 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Contacts utiles 

 

Association des Maires de 

Haute-Savoie 

58 Rue Sommeiller 

74000 Annecy  

maires74@maires74.asso.fr 

 

Responsable WebConcept, 

Céline MATHIEU 

Juriste, Morgane MAGNIER  

marchespublics@maires74.asso.fr  

 

 
 

Dépôt papier et impression d’un récepissé 
 

Ecran Décision : pensez à compléter ces éléments 

Formation ‘Publication et suivi d’un marché sur MP74’ 
 

 

Retrouvez-nous sur Internet ! 
www.maires74.asso.fr  

Lors de la saisie d’un dépôt d’offre papier, vous pouvez éditer et remettre à 
l’entreprise un récepissé valant attestation de dépôt. Rendez-vous dans le menu 
opérations suivantes / dépôt papier. 
 
La liste des entreprises ayant retirées un DCE en mode identifié sur mp74 est 
proposée lors de l’enregistrement des dépôts facilitant la saisie des dépots 
d’offre. Le registre des dépôts peut ainsi être complété regroupant les dépôts 
papiers et électroniques. 
 
 
 

 
Si vous renseignez les candidats admis ou séléctionnés dans "Opérations suivantes" 
/ "Décision: Admission des candidatures, Sélection des offres", les onglets de l’avis 
d’attributions seront pré-renseignés automatiquement. La publication de l’avis 
d’attribution est ainsi plus rapide.  
 
A savoir : Dans le menu correspondance, vous pourrez envoyer des messages aux 
candidats admis ou rejetés si l’écran Décision est renseigné. 
 
Ecran "Décision" à compléter 

 

Suite à votre retour du questionnaire sur le souhait de formation 2015-2016, 
vous avez été nombreux à souhaiter une formation « publication et suivi du 
marché sur la plateforme de dématérialisation MP74 ». 
Nous vous avons ainsi proposé plusieurs formations d’une demi-journée dans 
notre salle équipée d’ordinateurs afin  de pouvoir manipuler en direct. 
Une quarantaine de personnes a pu participer en 2015. 
 
En 2016, nous proposons à nouveau des sessions initiales sur mp74 puisque des 
personnes intéressées n’ont pas pu participer en 2015. 
Quelques places sont encore disponibles, à savoir le lundi 11 janvier, le mardi 26 
janvier et le mardi 2 février 2016. 
Si vous êtes intéressés, merci de nous contacter, le nombre de places étant 
limité. 
 
Si vous souhaitez participer à une session initiale à une autre date, merci de 
nous communiquer votre nom et prénom par email. D’autres sessions vous 
seront alors proposées. 
 
 


